
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE43583

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Objecteurs de conscience
Question écrite n° 43583

Texte de la question

M. Jacques Le Nay appelle l'attention de M. le ministre de la culture sur la situation extremement preoccupante
des associations accueillant des objecteurs de conscience, ce qui est le cas notamment des associations
culturelles bretonnes. Celles-ci avancent aux objecteurs de conscience les indemnisations prevues, ces
sommes leur etant ensuite remboursees par l'Etat. Or, pour certaines associations, aucun remboursement n'est
intervenu depuis 1994. Cette situation, en fragilisant leur tresorerie deja limitee, met en danger leur propre
fonctionnement. En consequence, il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre dans quel delai et suivant
quelles modalites il envisage de proceder au remboursement des sommes avancees par les associations
culturelles bretonnes pour l'accueil des objecteurs de conscience.

Texte de la réponse

Les services du ministere de la culture ne meconnaissent pas les difficultes financieres qui resultent des delais
de remboursement par l'administration des avances de tresorerie consenties par des associations de culture
bretonne pour le paiement de la solde des objecteurs de conscience qui y effectuent leur service national. Il est
vrai que les objecteurs sont de plus en plus nombreux a souhaiter une affectation dans les associations
culturelles pour les aider dans l'accomplissement de leur mission, mais egalement que les credits disponibles
chaque annee a cet effet pour etre transferes du ministere du travail et des affaires sociales au ministere de la
culture - comme aux autres ministeres employeurs - n'ont pas suivi cette evolution. Neanmoins, si les efforts
consentis depuis 1995 pour honorer les engagements pris n'ont pas modifie de maniere tres sensible les delais
de remboursement, un effort budgetaire supplementaire sera fait avant la fin de 1996 pour ameliorer la situation
financiere de ces associations.
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